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IPNS 

Première version de la course aux œufs réservée aux enfants du village. 
 
Compte tenu du mauvais temps, un grand nid de paille avait été installé 
dans la salle des jeunes, ainsi  que sous le petit préau. Bien cachés  
dans la paille, les œufs ont tous été trouvés, et sans doute dégustés 
depuis. 

Les plus petits étaient très inté-
ressants par les poussins ! 

La course vers le préau ! 

Les trois gagnants du tirage au sort ! 

  

Avril  2010 

Commune d’Essigny le Grand 

Le Mot du Maire 
 

En cette période compliquée pour 
beaucoup d’entre nous, je vou-
drais apporter quelques précisions 
sur deux dossiers qui sont large-
ment discutés dans le village. 
 

Le premier concerne les contrôles 
de vos équipements de fosse septi-
que et eaux usées. A ce jour, la 
société Noréade a contrôlé 43 ha-
bitations sur les 450 que compte le 
village. Il s’avère que 99 % des 
contrôles effectués sont défavora-
bles. 
Par ailleurs, une pétition signée 
par de nombreux habitants, visant 
à contester le paiement des frais 
de ce contrôle et la redevance 
SPANC, a été remise aux services 
de la Sous-Préfecture, à la Gen-
darmerie et à Noréade. 
 

Je reste vigilant sur ce dossier et ses 
particularités et, début septembre,  
je vous ferai part des actions et 

démarches entreprises. 
 

Le deuxième dossier concerne no-
tre déchetterie qui a suscité in-
quiétude, désaccord et protesta-
tion, de ma part et des délégués, 
sur l’orientation prise par la 
CCVO : le conseil communautaire, 
sur proposition du comité direc-
teur, s’est orienté sur le principe 
d’une déchetterie unique pour les 
deux cantons  (Moy/Ribemont). 
Cette proposition a été votée à 
une large majorité (environ 2/3).  
 

Je suis en complète opposition 
avec cette option et je pense et 
maintiens que c’est un service en-
levé à la population, un de plus. 
 

Je resterai extrêmement attentif 
pour la suite et demanderai avec 
insistance que le village puisse gar-
der une déchetterie au minimum 
pour les végétaux et les gravats. 
 

Philippe GRZEZICZAK 
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Avec le printemps, nous retrouvons les 
couleurs des fleurs fraîches et les par-
fums et tous les habitants peuvent ad-
mirer les parterres fleuris par les 
agents communaux que l’on peut re-
mercier. 

Vous pouvez aussi vous rendre aux 
étangs communaux, havre de paix et de nature, plus connus de nos 
amis pêcheurs. 
Attention, certaines parties appartiennent à des propriétaires privés et 
nous ne saurions trop vous recommander de respecter les lieux ; il est 
notamment interdit de laisser les chiens en liberté et d’y déposer des 
ordures. 

Sommaire  
� Le mot du maire 
� Fleurs & nature 
� La vie communale 
� La vie associative 
� Programme manifestations mai 

à août 2010 
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POETTE—Essigny le Grand 
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Enfin, un grand merci à M. Bernard COLLET qui nous a donné une 

aide précieuse dans la plantation des nouveaux arbres autour du 

stade. 
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Suite des « Promenades autour de Saint-Quentin, 
Essigny le Grand » par Charles POETTE 
Société Académique de Saint-Quentin 

On voit à l’église d’Essigny-le-Grand, attaché par un crochet à l’angle du 
transept, près de la sacristie, un large grès plat avec un dessin gravé repré-
sentant une croix avec encadrements et des filets ornés de feuillage. Il 
paraît que ce grès servait encore, il y a une vingtaine d’années, de marche à 
l‘une des portes latérales de l’église. 

 

Cette dalle est très ancienne, et ceux qui l’examinent sont portés à croire 
tout d’abord qu’il s’agit d’une pierre d’autel. Mais on reconnaît bientôt qu’il 
n’en est pas ainsi. 
 

D’ailleurs, notre distingué concitoyen, M. Joachim Malézieux, a donné, sur 
cette dalle, en 1878, à la Société Académique, lecture d’un intéressant tra-
vail duquel nous détachons les passages sui-
vants :  

 

« Pour nous, ce monument n’est qu’une simple 
pierre tombale, ce qui ne diminue pas, du 
reste, l’intérêt qu’on doit y attacher. 
La disposition de la croix latine qui couvre la 
plus grande partie de la datte indique le sens 
du monument : il doit être vu de haut. La 
présence du chef l’indique surabondamment. 
Cette disposition appliquée à une table d’au-
tel serait au moins étrange. 
La supposition que le prêtre aurait pu officier sur le côté droit d’une sembla-
ble table est du domaine de la fantaisie. D’un autre côté, en supposant l’offi-
ciant placé devant sur des faces larges, la croix se présente à lui de travers. 
Devrons-nous aller jusqu’à constater que la face rugueuse du grès,  son ma-
melonnage naturel interdirait son emploi dans le sens d’une table d’autel. 
C’est donc à une pierre tombale que nous avons affaire. Le choix de la matiè-
re est difficilement expliqué par la présence de carrières de grès dans le 
territoire même de la commune. 
L’âge du monument est assez difficile à préciser. Cependant il est possible 
de la classer parmi les rares vestiges carlovingiens de notre contrée….. » 

À suivre 
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En janvier, a eu lieu la pose de la première pierre au lotissement 
des Bergers. Depuis, les rigueurs de l’hiver 
ont retardé les travaux qui devraient dé-
marrer incessamment. 
 

Sur les 27 parcelles, 12 sont vendues et 15 
encore disponibles.  
 

27 nouvelles maisons, c’est une moyenne 
de 120 nouveaux habitants, des enfants 
pour les écoles, une bouffée d’oxygène pour les commerces et les 
services publics. 

Notre village est souvent  
à la Une des journaux. 
Pèle mêle quelques arti-
cles. 
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Extraits des procès-verbaux des réunions du conseil municipal, voici les 
points saillants des quatre premiers mois 2010 : 
 

Le 20 janvier 2010 
• Adoption du transfert de compétence à la Communauté de Commu-

nes de la Vallée de l’Oise pour le transport des personnes à mobilité 
réduite 

• Création d’un poste d’agent d’entretien en CUI (contrat unique d’in-
sertion)  

• Suite à la demande du Collège de Moy de l’Aisne, attribution d’une 
subvention de 32 € par enfant, pour des séjours linguistiques en An-
gleterre et en Italie. 

• Sur le conseil du responsable de la voirie du département, modifica-
tion de la priorité au hameau de la gare afin d’inciter les automobi-
listes à respecter la vitesse légale, soit 50 km/h. 

 

Le 23 février 2010 
• Vote du taux d’imposition des taxes : habitation, foncière bâtie et 

foncière non bâtie, compensation d’état territoriale : compte-tenu 
de la situation économique, le conseil municipal a décidé de ne pas 
augmenter le pourcentage d’imposition  

• Vote des subventions aux associations :  

Braquet     700 € 
Foot ball  1 200 € 
10 km     800 € 
Club de loisirs     250 € 
Taï Jitsu  1 200 € 
Siberian Husky    150 € 
Gym tonic     150 € 
UNC     500 € 
Basket ball  1 200 € 
Jeux de scène     150 € 
L’art et la manière     150 € 

Aéromodélisme      500 € 
SPA      200 € 
Donneurs de sang      100 € 
Papillons blancs      100 € 
Ligue contre le cancer      200 € 
Prévention routière      150 € 
Groupe folklorique  
de Picardie      100 € 
Souvenir Français      100 € 
COS   4 000 € 

COS ou comité des œuvres sociales : nouvelle association composée 
d’élus et de membres du personnel communal. Le COS a notamment 
pour but de faire bénéficier le personnel communal d’une  participa-
tion à la mutuelle santé. A ce jour, les employés communaux ne béné-
ficient d’aucun avantage. La fonction d’un COS peut être comparée à 
celle d’un comité d’entreprise. 
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• Le conseil municipal a décidé de louer le bâtiment de l’ancienne 
poste à Mme DRUENNE Audrey, afin d’installer un cabinet de kinési-
thérapeute. 

• Suite à l’abattage des arbres autour du stade, deux pare-ballons doi-
vent être installés le long des habitations pour la mise en sécurité. 
L’installation de ce matériel coûtera 9 254,65 € TTC et sera subven-
tionnée à 80 %. 

• Site internet : compte-tenu des restrictions actuelles sur le réseau 
ADSL de la commune, le conseil municipal a décidé de signer une 
convention auprès du dispositif Réseau des communes qui propose 
aux petites et moyennes communes de disposer d’un site sans inves-
tissement. Coût de la prestation 705 € par an. 

 

Le 5 mars 2010 
Le conseil municipal s’est réuni afin d’entendre l’exposé fait par Mme 
CAILLOT, du cabinet d’ingénierie Elabor, mandaté par l’Union des Mai-
res de l’Aisne. 
 
Mme CAILLOT  a informé le conseil de la réglementation des cimetières, 
notamment sur les sépultures en état d’abandon. Elle a également rap-
pelé que les concessions ne peuvent plus être vendues à titre perpé-
tuel, la durée maximum étant de 50 ans.  
Le règlement est affiché sur la porte du cimetière où vous pouvez le 
consulter. 
 

Le 30 mars 2010 
Le conseil municipal et le conseil d’administration du C.C.A.S. ont été 
convoqués à une même séance où un exposé a été fait sur ce que doit 
être l’action sociale d’une municipalité et l’outil technique qu’est le 
CCAS, à la disposition des communes. 
Les missions d’un C.C.A.S. 
sont  définies  par la loi du 6 
janvier 1986 : 

A la suite de cette ré-
union, une réflexion est en 
cours afin d’étudier l’o-
rientation que pourrait 
prendre le C.C.A.S. d’Essi-
gny le Grand. 
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Programme des manifestations MAI à AOUT 2010 
 
• 16 MAI  Course des 10 KM 
• 5 JUIN  L’art et la manière 
• 18 JUIN  Exposition sur la Résistance 
 (sous réserve) 
• 23 JUIN  Jeux de scène (groupes enfants) 
• 25 JUIN  Fête des écoles 
• 26 JUIN  Jeux de scène (groupe Adultes)  
 Fête communale avec la Fanfare  
 La Macérienne—Brocante du club 
 de Football 
• 13 & 14 JUILLET  Fête nationale—Retraite aux   
 flambeaux—Feu d’artifice - 
 Barbecue 
• 30 JUILLET Fête ALSH (centre aéré). 

Naissance d’une section des anciens combattants 
 

Précédemment associés avec la section de Jussy, début 2010, 
les anciens combattants d’Essigny le Grand ont décidé de créer 
leur propre association. 
Composé de 28 membres, l’association assure le maintien des 
cérémonies nationales et participe au devoir de mémoire. 
Pour rappel, les prochaines manifestations au Monument aux 
morts sont prévues : 

⇒   8 mai 
⇒ 18 juin 
⇒ 14 juillet 

⇒ 11 novembre. 
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L'Association Jeux de Scène a le plaisir de vous communiquer les 
dates des spectacles de fin d'année : 
 

• Le Mercredi 23 Juin 2010 ( horaire à préciser), à la Salle 
des Fêtes. 
Les enfants et les ados des ateliers théâtre d'Essigny-le-
Grand présenteront " MDR ! ( Moments de Rigolades ! ) ". 
Ce spectacle est composé de plusieurs petites scènes, sur 
des thèmes drôles et actuels.  
L'entrée sera fixée à 2,50€. 

 

• Le Samedi 26 Juin 2010 à 21h, à la Salle des Fêtes.  
Les adultes de l'atelier théâtre, ouvert en Septembre der-
nier, présenteront " Promo sur les Sentiments ! ", une 
pièce imaginée par les comédiennes, écrite et mise en 
scène par Angélique DURLAIN. C'est dans un magasin de 
vêtements que des amies se rencontrent et font un point 
sur leurs vies... et n'hésitent pas à se montrer franches !  
Prix d’entrée à préciser. 

 

Par ailleurs, quelques jeunes participeront à un spectacle Musi-
que et Théâtre sur le thème de la vie entre les deux Grandes 
Guerres Mondiales, au Musée de la Résistance de Fargnier, le 20 
Juin 2010. L'heure est encore à définir. Pensez à venir les sou-
tenir ! 
 

Enfin, l'Association Jeux de Scène organisera un stage théâtre 
du 9 au 13 Août 2010, à la Salle des Jeunes d'Essigny-le-Grand. 
Si vous êtes intéressé ou si vous voulez plus d'informations, 
n'hésitez pas à nous contacter 
au 06.70.99.92.16 ou sur 
jeuxdescene@aol.com.  
 
Vous pouvez également venir 
nous rencontrer les mercredis 
après-midis à la Salle des Jeu-
nes de 14h à 18h et de 19h30 à 
22h30.  
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Le 7 avril 2010 
La réunion du 7 avril a essentiellement été consacrée aux chiffres : 
• adoption du compte de gestion et compte administratif 2009 
• Affectation des résultats 
• Budget primitif 2010. 

Le budget de fonctionnement 2010 a été élaboré sans augmentation 
du pourcentage des taxes (habitation, foncière et  foncière non bâ-
tie). 

Vous trouverez le détail dans le feuillet annexe. 

A la case  travaux pour 2010 : 
Voici ce qui a déjà été réalisé depuis le début d’année : 
• Réfection aire de jeux et plantations d’arbres au stade municipal, 

ainsi que plantations d’arbustes et fleurs dans le village * 
• Rénovation du secrétariat de mairie—partie accueil 
• Éclairage de la place de la mairie et devant le CCAS. 
 

Actuellement, les agents municipaux préparent le déplacement de la 
cantine à la salle des tilleuls et la dalle du SAS d’entrée de la mairie a 
été coulée. 
 

Enfin, l’intersection rue du moulin/rue de Flandres est programmée en 
juin. En complément, des réfections partielles de la chaussée sont pré-
vues rue St-Saulve, rue de Lorraine et au parking  d’entrée Place A. 
Barré.  
 

* Nous vous demandons de respecter les nouvelles plantations qui ont 
pour but d’égayer la traversée du village, et qui sont la propriété de 
l’ensemble de la population.  

Rentrée scolaire Septembre 2010 
Les inscriptions pour la prochaine rentrée scolaire auront lieu en 
mairie les : 
⇒ 7 mai 
⇒ 21 mai 
⇒ 26 mai 

De 14 à 17 h. 
 
Pensez à vous munir du carnet de santé de 
l’enfant et de votre livret de famille. 
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Lors de la première réunion du 
Conseil de la Communauté de Com-
munes de la Vallée de l’Oise le 25 
janvier 2010, le Capitaine HOU-
DAIN a fait un bilan de la délinquan-
ce sur le territoire et a émis quel-
ques recommandations de base : 
  
- Ne jamais donner les coordonnées 
de compte bancaire au téléphone, 
quelque soit le demandeur 
- Ne pas laisser un véhicule en sta-
tionnement, moteur non arrêté , 
clefs du domicile, papier, portable 
etc…. 
 

En cas d’absence pour congés/
voyages : vous pouvez joindre la bri-

gade pour prévenir de votre absence 
et informer des personnes que vous 
avez chargées de retirer votre 
courrier et d’ouvrir les volets : 
Adresse mail :    cob.ribemont@ 
gendarmerie.interieur.gouv.fr 

 

Enfin, si vous notez quelque chose 
qui vous semble inhabituel dans vo-
tre voisinage proche, ayez le 
« Reflexe vigilance citoyenne » et 
faites le 17 pour faire part de vos 
observations. 
Plus généralement, le capitaine Hou-
dain a rappelé le respect des limita-
tions de vitesse, et notamment dans 
les traversées de village. 

Recommandations émises par le Capitaine HOUDAIN, 

commandant l’unité de Gendarmerie  

de l’arrondissement de St-Quentin 

A la demande de la Communauté de communes, un prédiagnostic 
concernant l’accessibilité des lieux publics aux personnes  handicapées 
a été transmis. Cet état des lieux doit permettre d’établir un échéan-
cier des travaux qui devront être réalisés afin d’être en conformité 
avec la loi. 
A noter que la ligne de bus Soissons—St-Quentin sera prochainement 
accessible au public handicapé et par conséquent, l’aménagement de 
l’abri bus pourrait être l’une des priorités. 

 www.essignylegrand.reseaudescommunes.fr 
C’est pour bientôt, si tout va bien en juin ! 
 
A l’ère des technologies nouvelles, notre village ne 
pouvait se passer d’un site internet. 
Outil indispensable, le site internet est conçu comme 
un espace d'informations, d'échanges et de services qui 
facilitent le quotidien des  administrés. 

essignyleGrand.reseaudescommunes.fr 
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Essigny le Grand Aeromodel est heureux de vous présenter ses 
nouvelles activités pour l’année 2010 :  
 

Pour toutes les personnes de la commune, 
un baptême de pilotage est offert. 

 
Formation à l’initiation au pilotage, avion et matériel mis à votre 
disposition sans aucun engagement de votre part.  
 
Une salle de construction de modélisme (avions, hélicos, bateaux, 
voitures…) est à votre disposition tous les vendredis soirs, de 17  à 
20 h à la salle des tilleuls. L’accès en est gratuit. n’hésitez pas à 
nous rendre visite. 
 
L’adhésion annuelle, assurance comprise, est de 25 € pour les Es-
signaquois, et 30 € pour les personnes extérieures au village.  
 
Notre piste se situe derrière la ferme de la Manufacture (M. 
BUYK). 
 
Notre site : aeroacro.fr 
Vous pouvez aussi nous contacter par mail : contact@aeroacro.fr 
Ou joindre Michel MALEZIEUX au 03 23 60 50 37—06 37 72 93 95. 

Retour sur l’assemblée 
générale de Généalo-
gie Aisne qui s’est te-
nue le 12 MARS, occa-
sion pour nombre 
d’adhérents venant 
d’autres régions de 
France, de faire 
connaissance avec no-
tre village. 
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La pêche 
Suite  à la dissolution de l’association en début d’année, la com-
mune a repris cette activité en gestion communale. Ci-dessous le 
nouveau règlement provisoire :  

 REGLEMENT DES ETANGS COMMUNAUX 
D’ESSIGNY LE GRAND 

Mairie d’Essigny le Grand 

 

Tarifs année 2010 
Carte à retirer en Mairie 03 23 63 36 12 

Carte à l’année : 55 euros pour les pêcheurs 
Extérieurs d’Essigny le Grand 

Carte à l’année : 30 euros pour les pêcheurs 
D’Essigny le Grand 

 
Horaires de pèche : 

 
Du lever au coucher 

du soleil 

 
1. La pêche sur les plans d’eau est autorisée à 3 lignes par personne titulaire 

de la carte annuelle ou 4 lignes si invité. Il est toléré un invité, celui-ci doit se 
trouver proche de l’actionnaire. 

2. La carte de pêche est valable pour l’année civile. 
3. Les barbecues sont autorisés mais il est strictement interdit de faire du feu 

directement sur le sol. 
4. Les étangs étant de petite taille, nos amis carpistes ne sont pas autorisés à 

pratiquer leur sport. 
5. La pêche à la cuillère et tout autre leurre artificiel sont proscrits. 
6. La commune se réserve le droit de fermer un ou plusieurs étangs pour l’or-

ganisation de concours ou de lâcher de truites. 
7. En cas de gel, il est interdit de briser la glace pour pêcher. 
8. Les chiens doivent être tenus en laisse. 
9. Le règlement fédéral s’applique à la pèche au brochet (taille et durée léga-

le de fermeture). 
10. La pêche de nuit, l’enlèvement de poissons vivants dans des récipients, le 

camping, la baignade (arrêté communal d’interdiction de baignade du 
28.01.2003) sont formellement interdits. 

11. Le Maire décline toute responsabilité en cas d’accident. 
12. Tout membre désigné par le Maire est habilité à contrôler les cartes déli-

vrées par la commune et à faire respecter le règlement (chaque membre 
de la mairie dispose d’une carte spécifique pour effectuer ces contrôles). 

13. Tout contrevenant au règlement se verrait verbaliser sans prévaloir des po-
lices judiciaires que pourraient entreprendre la mairie vis-à-vis de ce dernier 
et se verra exclure sans remboursement. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Laissez votre emplacement propre (tous dépôts sont interdits : verres, reliefs 
de table, emballages plastiques, etc…). 
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L’Agence Postale Communale 
 

Rappel des horaires :  
Lundi  Fermée  16 h à 17 h 45 
Mardi 10 h 15 à 12 h 16 h à 17 h 45 
Mercredi 10 h 15 à 12 h 16 h à 17 h 45 
Jeudi 10 h 15 à 12 h 16 h à 17 h 45 
Vendredi 10 h 15 à 12 h 16 h à 17 h 45 
Samedi   8 h 45 à 11 h 15 
 

 
 

. 

Etat civil janvier à avril 2010 
Transcriptions décès 
• 2 janvier Alain Gaston Louis LEROUX BEAURAIN 
• 12 janvier Marie Claude Claire Georgette LEMAIRE 
• 14 mars Bernard Serge PARMENTIER 
 
Naissances  
• 2 février  Noèline Béatrice Pascale Muriel HACHET 
• 17 mars Florent Jules MICHEL 
• 21 avril Eva Angéline Marie BERSEZ 

Nouveaux horaires de la déchetterie 
Lundi 15 h à 19 h Jeudi 10 h à 12 h 
Mardi 10 h à 12 h Vendredi 15 h à 19 h  
Mercredi  15 h à 19 h Samedi 13 h 30 à 15 h 30 

 
• 15 h 45 du lundi au vendredi 
• 11 h 30 le samedi 

Les horaires pour la levée du 
courrier sont les suivants :  
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Adsl, suite et à suivre ….. 
Lancée à l’initiative de Mme CAPITAINE, que nous remercions,  la pétition si-
gnée par plus de 200 foyers a été adressée à M. DAUDIGNY, président du 
Conseil Général de l’Aisne et au directeur général de France Telecom dont 
nous vous communiquons les réponses ci-dessous.  
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